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Note aux parents d’élèves et élèves des classes de troisième.

Modalités d’attribution du diplôme national du brevet
La rénovation du DNB s'opère de manière progressive, sont déjà inclus dans la réglementation du diplôme : 
. l'attribution des mentions ouvrant droit à l'obtention de bourses au mérite pour les élèves déjà boursiers sur critères sociaux.
. la prise en compte de l'option de découverte professionnelle.
. la prise en compte de la note de vie scolaire.
. l'évaluation des élèves sur la seule classe de troisième.
La session 2008  a amorcé une nouvelle étape importante dans la validation de "la maîtrise des connaissances et des compétences du socle" avec la prise en compte de deux compétences :
. 1/ l'obtention du Brevet Informatique et Internet (B2i) : 

→ au collège, l'attestation est délivrée par le chef d'établissement sur proposition du professeur principal, après consultation de l'équipe pédagogique de la classe, lorsque 80 % des items (et au moins la moitié des items de chacun des domaines) sont validés. Dans le cas contraire, les feuilles de position et tout renseignement complémentaire sont transmis au jury du diplôme national du brevet, qui se prononce sur la validation du B2i collège. Cette validation entraîne la délivrance de l'attestation du B2i.

. 2/ l'atteinte du niveau A2 du "cadre européen commun de référence pour les langues" dans une langue vivante étrangère : 

→ la maîtrise du niveau A2 est déterminée conformément à l’arrêté du 25 juillet 2005 portant sur le programme du palier 1 des langues vivantes étrangères au collège. À ce titre, les cinq activités langagières sont prises en compte pour attester l’atteinte du niveau A2.
L’appréciation de la maîtrise du niveau A2 pour la langue étrangère choisie par le candidat lors de son inscription fait l’objet d’une procédure distincte. Pour les élèves des classes de troisième, à l’instar des autres disciplines, la première et la seconde langues vivantes doivent faire l’objet d’une évaluation en contrôle continu et être affectées chacune d’une note qui est prise en compte dans le calcul de la moyenne pour l’obtention du diplôme.

Ces deux compétences (B2i et A2) sont exigées en plus de la moyenne obtenue entre les épreuves écrites et le contrôle continu.
Modalités d’inscription au diplôme national du brevet
Le registre des inscriptions pour la session 2009 du DNB sera ouvert du 27 novembre 2008 au 23 janvier 2009 et elles seront effectuées par le collège à partir d’une extraction de la « base élèves ».
Les familles seront ensuite destinataires d’une confirmation d’inscription, qu’ils devront vérifier, dater et signer. Auparavant, les parents et les élèves se seront engagés après concertation, à confirmer le choix de la langue pour niveau A2 : (soit la LV1 inscrite par défaut – soit la LV2) sur un document qui sera remis aux élèves. Le lundi 12 Janvier UNIQUEMENT, les élèves rendront la confirmation d’inscription au Brevet. Ne pas se déplacer, la secrétaire Mme Lorite passera dans les classes.   

Candidats présentant un handicap
Définition du handicap : (code de l’action sociale et des familles – article L114-et insérée dans la loi 2005-12 du 11/02/2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées) « Constitue un handicap, au sens de la présente loi, toute limitation d’activité ou restriction de participation à la vie en société subie dans son environnement par une personne en raison d’une alteration substantielle, durable ou définitive d’une ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques, d’un polyhandiacap ou d’un trouble de santé invalidant. »

Procédure : le décret n° 2005-1617 du 21 décembre 2005 prévoit que les candidats présentant un handicap et « sollicitant un aménagement des conditions d’examen ou de concours adressent leur demande à l’un des médecins désignés par la commission mentionnée à l’article L 146-9 du code de l’action sociale et des familles ».
 Les parents devront dès à présent retirer au secrétariat du collège un imprimé « demande d’aménagement des épreuves présentées par un candidat handicapé » accompagné éventuellement d’un courrier personnel donnant toutes les informations nécessaires concernant les dispositions dont ils souhaitent bénéficier et d’un certificat médical détaillé sous pli cacheté, sous couvert du médecin scolaire, à l’attention du médecin désigné par la Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées accompagné d’un bilan orthophonique étalonné récent (moins d’un an) pour les élèves présentant un trouble du langage oral ou écrit.

L’intégralité du dossier sera remis par les parents au collège avant le 23 janvier 2009. 

Le médecin désigné rendra un avis concernant les aménagements demandés, avis qu’il adressera aux parents ainsi qu’à Monsieur l’Inspecteur d’Académie, décisionnaire. Le collège sera destinataire des décisions précisant les aménagements autorisés pour leur mise en place à la session d’examen.         

JUSTIFICATIFS A FOURNIR

(Attestation de recensement ou certificat de participation à la J.A.P.D.)

(en fonction de l’âge du candidat au 23 janvier 2009, date limite de retour des dossiers d’inscription)
	
	DATE DE NAISSANCE
	JUSTIFICATIF A PRODUIRE



	Garçons et filles

de nationalité française, nés :

                                                      
	avant le 24 janvier 1983


	Aucun

	
	du 24 janvier 1983 au 23 janvier 1990
	Certificat APD

ou

Attestation provisoire

ou

Attestation d’exemption



	
	du 24 janvier 1990 au 23 janvier 1993
	Attestation de recensement

ou certificat de participation à la  JAPD, si c’est le cas



	
	après le 23 janvier 1993


	aucun


Candidats redoublants ayant le brevet et souhaitant se représenter pour obtenir une mention
Les candidats  redoublants et déjà titulaires du Brevet peuvent se présenter à nouveau à l’examen, pour tenter d’y décrocher une mention « Bien » ou « Très bien », en vue de l’obtention d’une bourse au mérite, l’année suivante.

Il est bien évident, qu’en cas d’échec ils conserveront le bénéfice de leur diplôme obtenu en 2008. 
NB : Carte d’identité 
Il est rappelé que la Carte Nationale d’identité en cours de validité est obligatoire et sera exigée lors des épreuves du Brevet (ainsi que pour le Brevet Blanc).
Les élèves qui en sont dépourvus doivent en faire la demande dès à présent auprès des services de la Mairie (délai actuel d’obtention : un mois). Ne pas attendre le dernier moment.

En cas de renouvellement de carte d’identité, la demande ne peut se faire avant six mois de la date d’expiration de sa validité.
                                                                                                                             Le Chef d’établissement

                                                                                                                                    JP. CROCHET
